11) Hélophytes et plantes des milieux humides pour plantation individuelle

Descriptif pour CCTP :

Les hélophytes seront prélevées ou de préférence fournies en mottes ou godets (9 cm ou 6x12 cm) par un ou plusieurs pépiniéristes. Dans le cas d'un prélèvement, le lieu choisi doit être exempt de toute plante exotique indésirable comme par exemple la renouée du Japon (Faloppia japonica) et de Sakhaline (Faloppia sachalinense), la balsamine géante (Impatiens glandulifera), l'ailante (Ailanthus altissima), le buddleja de David (Buddleja davidii), la verge d'or (Solidago graminifolia, Solidago altissima et Solidago gigantea), le cultivar de peuplier (Populus sp.), l'érable negundo (Acer negundo), etc.

Il est interdit de prélever dans un biotope protégé ou une réserve naturelle. L'humidité des mottes sera maintenue pendant la mise en place. Plantations en mélange, selon l’implantation des chantiers de : Iris pseudoacorus, Phragmites australis, Carex gracilis, Lythrum salicaria ….. à raison de 5 plants/m2, godets de 6x12 cm.

La liste suivante correspond à des productions habituellement en stock. Toutefois, il peut être proposé d’autres espèces. (Pour de grosses quantités et des espèces spécifiques, prévoir à l’avance un contrat de culture) :

Acorus calamus (acore calame), Caltha palustris (populage des marais), Carex acuta (laîche aiguë), Carex acutiformis (laîche des marais), Carex nigra (laîche noire), Carex paniculata (laîche paniculée), Carex pendula (laîche à épis pendants), Carex  pseudocyperus (laîche faux souchet), Carex riparia (laîche des rives), Carex vesicaria (laîche à utricules renflés en vessie), Cyperus longus (souchet long), Iris pseudacorus (iris des marais), Phragmites australis (roseau commun), Scirpus lacustris (jonc des tonneliers), Scirpus maritimus (scirpe maritime), Scirpus sylvaticus  (scirpe des bois), Glyceria maxima (grande glycerie), Phalaris arundinacea (baldingère), Filipendula ulmaria (reine des prés), Lythrum salicaria (salicaire), Lysimachia vulgaris (lysimaque commune), Stachys palustris (épiaire des marais)

Mise en œuvre :
Conserver les plantes en jauge, au frais et à l’ombre en attendant leur plantation. Le choix des espèces doit respecter la zone naturelle aménagée, selon les sites et les conditions ambiantes. La période la plus propice se situe du printemps au début de l’été (mi-mars à début juillet). Les plantes sont alors en pleine reprise de croissance et elles disposent de toute la saison pour s’enraciner et bien se développer.

Après plantation, on veillera, afin d’éviter leur arrachement en cas de crue, à compacter le sol autour de la plante. 

Il appartient à l’entrepreneur de proposer au maître d’œuvre les modifications qui lui paraîtraient souhaitables si les conditions d’emploi se révèlent défavorables.

(Il peut être proposé des choix de plantes en fonction des besoins, selon les sites, l’exposition au soleil, eau courante ou stagnante, profondeur d’eau, pollutions présentes, préférence pour des plantes fleurissantes ou des plantes résistantes au broutage et piétinement des animaux aquatiques). 

Les produits seront de qualité au moins égale à ceux d’AquaTerra Solutions – Tel. : (+33) 475 638 465 – Fax : (+33) 475 638 468 – genievegetal@aquaterra-solutions.fr – www.aquaterra-solutions.

Prix à la pièce plantée :


































































































































































































































































































































































